
Annexe 8 
 

Procédure de demande de mise à disposition ponctuelle de locaux et d’installations 
 

Formuler la demande par mail à l’adresse contact@cantenay-epinard.fr , 

 En précisant, 
o Le nom de l’emprunteur, 
o La date et l’intitulé de la manifestation, 
o Le local et/ou l’installation souhaitée parmi la liste ci-après ; 

 

Liste des locaux et installations pouvant être mis à disposition 

Salle de sport du Ronceray 

Club house du Ronceray 

Maison communale de loisirs (MCL) 

La Conviviale 

La Passerelle 

Restaurant scolaire 

Atelier Renaud 

Espace Robert 

Local des associations 

 

 En joignant une attestation d’assurance en responsabilité civile en cours de validité au moment de la mise à 
disposition. 
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